Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur Jean-Claude Marcourt, Vice-Président, Ministre de l’Economie, des PME, du Commerce extérieur, des Technologies nouvelles et de l’Enseignement supérieur, relative aux « grèves à Techspace Aéro ».

Monsieur le Ministre,

Le mois de mars 2010 fut particulièrement chahuté pour l’entreprise Techspace Aéro située à Herstal et employant près de 1.400 personnes.

Plusieurs jours de grèves ont été observés et des menaces de grève au finish ont été prononcées avant qu’un accord ne soit trouvé. A l’heure où ma question fut rédigée, on déplorait trois semaines de grève mais un accord partiel venait d’être trouvé. 
Les revendications des syndicats portaient essentiellement sur trois points :
· Le maintien de la prépension à 58 ans, aux mêmes conditions que précédemment ;

· Le remplacement des prépensionnés par des jeunes, dans une région où le taux de chômage est très élevé ;

· Une amélioration du pouvoir d’achat.

Selon les syndicats, l’entreprise se porterait très bien, comme en atteste l’augmentation de son résultat d’exploitation qui serait passé de 2,7 millions en 2008 à 22,3 millions en 2009.

Du côté de la direction, on expliquait que la prépension à 58 ans représente un coût moyen de plus de 100.000 euros par départ, alors que plus d’une centaine d’ouvriers atteindront cet âge dans les cinq ans à venir.

Selon mes informations, plus qu’une discussion relative à l’âge de la prépension, il semblerait que le conflit de ces dernières semaines se soient véritablement enlisé du fait de tensions entre la direction et les représentants syndicaux.

Néanmoins, je crois savoir que de nombreux marchés se joueraient à l’heure actuelle et que les grèves étaient cauchemardesques pour les négociateurs représentant l’entreprise. Techspace Aéro aurait déjà perdu certains contrats et n’arriverait plus à justifier ses moyens aux cours des négociations relatives à d’autres affaires.
L’avenir à 20-30 ans se jouerait pourtant en ce moment et l’avenir, à moyen et long terme, de l’entreprise ne serait pas assuré.

Monsieur le Ministre, vous vous êtes montré très discret sur cette affaire, quelle est votre position dans ce dossier ?

Avez-vous des informations relatives aux coûts entraînés par les grèves pour l’entreprise qui est un véritable fleuron de l’économie liégeoise ?

Savez-vous si des conséquences à moyen et à long terme sont à prévoir pour l’entreprise en terme d’emploi ou d’investissement ?

Est-il exact que le groupe faîtier de cette entreprise, dégoûté, pourrait éventuellement envisager de mettre la clé sous le paillasson ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie.

Christine Defraigne
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